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Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 23 MAI 2024 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :          / 

Et le vingt-trois du mois de MAI ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   17/05/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 

LOUVION C., GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP., JOURDAN E., ODDOU S. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD 

S., PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S., SEBANI S., FERAUD S. 
 

PROCURATIONS : BRUNET M. à CODOUL B., TOUCHE C.  à TEMPLIER JP., PERARD F. à PELOUX N., RODRIGUEZ C. à 

SCHMALTZ E., GALANTINI V. à GHERBI C. 

 

ABSENT EXCUSE : DERDICHE C. 

 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2024-05-35-ST 
 

OBJET : CONVENTION DE SERVITUDES AVEC LE SYNDICAT D’ENERGIE DES ALPES DE HAUTE 
PROVENCE (SDE04) POUR L’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX ELECTRIQUES. 
 

Le rapporteur expose que dans le cadre du projet d’élargissement du Chemin Vicinal N°6 à la basse 

Chaumiane, il est prévu l’enfouissement des réseaux électriques. A cet effet il est nécessaire d’établir une 

convention de servitude pour la mise en place d’un réseau électrique souterrain sur les parcelles BD 440 et 

BD 498 appartenant à la commune de Sisteron. 

 

Le plan de la servitude est présenté au Conseil Municipal. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, par 28 voix POUR, 

 

APPROUVE la signature de la convention de servitudes avec le SDE04 pour l’enfouissement des réseaux 

électriques sur les parcelles cadastrées section BD 440 et BD 498, au quartier les Coudoulets. 

  

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de servitudes avec le SDE04. 

 

 

POUR COPIE CONFORME, 

        Le Maire, 

        D. SPAGNOU 

 

 


